
VOUS N’AVEZ PAS ENCORE VOTRE BADGE D’ACCÈS ?
Pour accéder aux points collectifs d’ordures ménagères, le badge d’accès est obligatoire ! Si vous
n’êtes pas éligible à la collecte en porte-à-porte, venez vous procurez votre badge lors de nos
permanences.

ATTENTION ! Tout sac déposé à côté ou sur les colonnes collectives est un dépôt sauvage qui
constitue une infraction passible d’une amende.

NOUVELLE PERMANENCE 
bacs individuels d’emballage, d’ordures ménagères 

et badges d’accès aux points collectifs :

Samedi 10 janvier 
de 8h30 à 12h30

Quai de Transfert, Montauroux
Chemin du Biançon, ZA de Fondurane

+ d’info sur www.paysdefayence.fr

VOUS N’AVEZ PAS ENCORE VOTRE BAC JAUNE ?
Nos permanences sont disponibles pour obtenir vos poubelles individuelles de tri pour l’emballage
et le papier.

Pensez à vérifier votre éligibilité sur notre site web ! De nouvelles rues sont éligibles à la collecte
des bacs jaunes en porte à porte.

VOUS N’AVEZ PAS ENCORE VOTRE BAC D’ORDURES
MÉNAGÈRES ?
Nos permanences sont disponibles pour obtenir vos poubelles individuelles d’ordures ménagères
si vous y êtes éligible.

ATTENTION ! Les conditions d’échange de contenance de bac ont évolué. Pour plus de détails,
consultez notre site internet.


